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En Entreprise Formation au centre

Informations : Selon l’article L6222-35 l’apprenti peut bénéficier, lorsqu’il en fait la demande, d’un congé supplémentaire de cinq jours ouvrables pour la préparation directe des épreuves du diplôme préparé. 

Ce congé, qui donne droit au maintien du salaire, est situé dans le mois qui précède les épreuves.
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